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DÉLIBÉRATION N°160629_004
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL

Considérant la convocation du comité syndical en date du 13 juin 2016 fixant le prochain
comité syndical le 29 juin 2016 à 18h30 et prévoyant qu'au cas ou le quorum ne serait pas
atteint, un nouveau comité syndical se réunirait le même jour à 19h00,

Considérant  que le comité syndical a fait l'objet d'une première réunion le 29 juin 2016
à18h30, 

Considérant  que faute de quorum, le comité syndical s'est régulièrement tenu pour une
nouvelle réunion à 19h00. 

Le comité syndical a ainsi pu délibérer sans condition de quorum, seules les questions
reprises de l’ordre du jour de la première réunion ayant été présentées. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,
Vu le vote du Budget Primitif 2015 en date du 11 février 2016,

I – Exposé des motifs

Considérant  qu’au regard de l’exécution du Budget Principal, il y a lieu de procéder à un
ajustement de la dotation aux amortissements pour + 6 000 euros (opération d'ordre),
ainsi qu'à une augmentation du montant des immobilisations à hauteur de + 23 000 euros
pour l'activité des services numériques (achat de matériel et projet départemental). 

II – Présentation du budget

Le projet de budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes est arrêté pour un montant
total de 0 euros en section de fonctionnent. Il se présente comme suit :

• En dépenses : 
◦ Chapitre 011 (charges à caractère général) pour - 23 000 euros,
◦ Chapitre 023 (virement à la section d'investissement) pour +17 000 euros
◦ Chapitre 042 (dotation aux amortissements) pour + 6 000 euros

Le projet de budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes est arrêté pour un montant
total de + 23 000 euros en section d'investissement. Il se présente comme suit :

• En dépenses : 
◦ Chapitre 20 (immobilisations incorporelles) pour - 20 000 euros,
◦ Chapitre 21 (immobilisations corporelles) pour + 43 000 euros
◦

• En recettes :
◦ Chapitre 021 (virement de la section d'investissement) pour + 17 000 euros
◦ Chapitre 040 (amortissement des immobilisations) pour + 6 000 euros

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :
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DÉLIBÉRATION N°160629_004
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL

• de bien vouloir  approuver  la  décision modificative  n°1 2016 du budget principal
selon les conditions visées ci-dessus

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat mixte Gironde Numérique, 

Le 29 juin 2016

Pour expédition conforme, 

Le Président de Gironde Numérique

Pierre DUCOUT 

Annexe : DM1 2016 du Budget Principal
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